
Hôtel de Ville d’Aubervilliers 
2, rue de la Commune de Paris 
93308 Aubervilliers Cedex 
www.aubervilliers.fr 

1/6 

   DEPARTEMENT 
        DE LA 
SEINE-SAINT-DENIS 
 
Nombre de Membres composant : 
Le Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Présents : 

  
 52     
 
 52 
 
 47 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté-Egalité-Fraternité 

------------------------------- 
 

 
------------------------------ 

N°018 
 

REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 9 AVRIL 2026 
 
L'AN deux mille vingt-six, le 09 avril, le conseil municipal d'Aubervilliers, convoqué 
le 3 avril 2026, s'est réuni Salle du Conseil municipal à sous la présidence de 
Monsieur Sofienne KARROUMI, Maire. 
 
Etaient présents :  KARROUMI Sofienne, DJEBBARI Nabila, LESCAUT Guillaume, 
COULIBALY Dialla, SERISIER Wilfried, DOGHMANE Amel, GUERRIEN Marc, FAYE 
Carolina, SISSOKO Sadio Edouard, LO TUTALA Aline, VIGOT Thomas, QUETIER 
Julie, LAHJIBI Mohamed, PEDE Vérane, CAMARA Demba, BELAIR Katalyne, 
PINAUD Yoan, FERREZ - LE GUET Léa, FAZAZI Zeid, Adjoints au Maire 
 
VALLY Sophie, COHEN-HADRIA Yonel, NARASSIGUIN Corinne, LACHAUD Bastien, 
NCIRI Leïla, LEFEBURE Pierre, ANTIGNY-FERNANDES Yanna, HUREL Marguerite, 
MALEME Lway-Dario, MERAZGA Sonia, MOUANGUE Véronique, NAULEAU Pierre-
Yves, PLEE Eric, BLIOT Cassandre, PRESSET Louis, KONTE Djieneba, MESNARD 
Maximilien, GOLON Lucas, DICKA Carole, LAFARGE Astrid, FRANCLET Karine, 
SACK Pierre, HADJI-GAVRIL Michel, OZHAN Mizgin, GODIN Guillaume, BOUZIDI 
Zakia, BENDAHMANE Ayoub, CAZALOT-DUQUESNE Laura, Conseillers 
Municipaux et Conseillers Municipaux délégués. 
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Représentés par : 
 
Madame Aïcha NIAKATE Monsieur Sadio Edouard SISSOKO 
Madame Severine ALEHAUSE Madame Dialla COULIBALY 
Monsieur Amadou DIAW Madame Carolina FAYE 
Monsieur Ulysse KUMMER Monsieur Guillaume LESCAUT 
Madame Ling LENZI Madame Karine FRANCLET 
 
Secrétaire de séance : Guillaume LESCAUT 
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Séance du Conseil Municipal du 09/04/26 
 
DGA Administration Générale/ MAIRE/ 
 

N°018 

 
OBJET : Délégation d'attributions du Conseil municipal au Maire en application 
de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales 
 
 
 
LE CONSEIL, 
 
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Sofienne KARROUMI, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, 
L.2122-18, L.2122-19, L.2122-22 et L.2122-23 ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 29 mars 2026 portant élection du Maire ; 
 
Considérant que dans un souci d’efficacité dans la gestion des affaires communales, 
il y a lieu de déléguer au Maire les compétences prévues à l’article L.2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales pendant la durée de son mandat ; 
 
Adoption à l'unanimité par 52 pour 
 
DELIBERE : 
 
DIT que le Maire est chargé, par délégation du Conseil municipal et pour la durée de 
son mandat, de prendre les décisions prévues à l’article L. 2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales, notamment : 
 
1° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur 
les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au 
profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, dans la limite suivante : 
 
- Les tarifs seront déterminés par le Maire sans limitation de montant. 
 
2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget dans la limite des montants 
suivants : 

- Les marchés de fournitures et de services d’un montant inférieur ou égal à 
300 000 € HT, 

- Les marchés de travaux d’un montant inférieur ou égal à 1 500 000 € HT. 
 
Les marchés d’un montant supérieur aux seuils précités devront être approuvés par 
le Conseil municipal. 
 
3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas cinq ans ; 
 
4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre 
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y afférentes ; 
 
5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux, dans la limite de 15 000 € ; 
 
6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 
9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts ; 
 
10° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes ; 
 
11° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
13° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle : 
 

- Saisine, défense et représentation devant les trois degrés de juridictions de 
l’ordre administratif (Tribunal administratif, Cour administrative d’appel, 
Conseil d’Etat) quelles que soient les procédures administratives 
contentieuses, y compris les procédures d’urgence (référés), les contentieux 
de l’annulation, les contentieux de pleine juridiction en matière contractuelle 
ou de responsabilité administrative, le contentieux répressif, dans le cadre des 
contraventions de voirie ; 

- Saisine, défense et représentation devant les juridictions civiles et pénales 
(Tribunaux judiciaires, Cour d’appel et Cour de Cassation) notamment pour se 
constituer partie civile ou en défense quelles que soient les procédures 
contentieuses, y compris les procédures d’urgence (référés) ; 

- Saisine du Conseil constitutionnel dans le cadre de question prioritaire de 
constitutionnalité ; 

 
Dont désigner les avocats chargés de défendre les intérêts de la commune soit pour 
toute affaire la concernant, soit de façon particulière pour une affaire déterminée 
ainsi qu’il le sera précisé dans chaque circonstance ; 
 
Et de transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 € ; 
 
14° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite des montants garantis par les 
polices d’assurance souscrites ; 
 
15° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L.311-4 du 
Code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 
participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la 
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convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances 
rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 
verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
16° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé 
de dix millions d’euros (10 000 000 EUR) ; 
 
17° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à 
L. 240-3 du Code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application 
des mêmes articles, dans la limite d’un million et demi d’euros (1 500 000 EUR) ; 
 
18° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code 
du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive 
prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 
commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code ; 
 
19° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre ; 
 
20° De demander à tout organisme financeur, sans limitation de montant maximum, 
l'attribution de subventions et d’accepter les subventions qui seront attribuées à la 
Ville ; étant précisé que cette délégation est une délégation générale et concerne 
toute demande de subvention en fonctionnement et investissement, quels que soient 
la nature de l’opération et le montant prévisionnel de la dépense susceptible d’être 
subventionnée ; 
 
21° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi 
n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à 
usage d'habitation ; 
 
22° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent 
être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement 
des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 
 
DIT qu’en application de l’article L. 2122-23 du CGCT, le Maire rendra compte au 
Conseil municipal des décisions prises dans le cadre des délégations consenties ; 
 
AUTORISE le Maire à subdéléguer les matières qui lui ont été déléguées dans le 
cadre de la présente délibération, par arrêté, à un ou plusieurs de ses adjoints ou 
conseillers municipaux selon les conditions prévues à l’article L. 2122-18 du Code 
général des collectivités territoriales ; le Maire peut également subdéléguer les 
matières qui lui ont été déléguées dans le cadre de cette délibération à son directeur 
général des services et à ses directeurs généraux adjoints en application des 
dispositions de l’article L. 2122-19 du CGCT. 
 
DIT qu’en cas d’empêchement du Maire, les décisions relatives aux matières ayant 
fait l’objet de la délégation sont prises selon les dispositions de l’article L. 2122-17 
par un adjoint, dans l’ordre des nominations et à défaut d’adjoint, par un conseiller 
municipal désigné par le Conseil ou, à défaut, pris dans l’ordre du tableau. 
 
DIT que le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente 
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délibération. 
 
DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le 
Département, au titre du contrôle de légalité. 
 
DIT que cette délibération peut faire l’objet d’un recours soit gracieux auprès du 
Maire d’Aubervilliers, dans les deux mois après la date de l’adoption de la présente 
délibération, soit contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montreuil, au moyen 
de la plateforme Télérecours (https://www.telerecours.fr/), dans un délai de deux 
mois après l’adoption de la présente délibération ou dans un délai de deux mois 
après le refus du recours gracieux que ce refus ait été explicite ou soit né du silence 
gardé par la Ville pendant un délai de deux mois. 
 
Reçue en préfecture le : 17/04/26 
Accusé en préfecture : 
93-219300019-20260409-lmc138852-DE-1-1 
Publiée le : 20/04/26 
Certifiée exécutoire : 17/04/26 
 
 

Le Maire, 
Sofienne KARROUMI 
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